	Programme : « Tradition, patrimoine et Créativité au service du Développement durable en Mauritanie ».
Termes De Référence 
pour le recrutement d’un consultant chargé de  
la collecte de données statistiques sensibles au genre sur la production et consommation de biens et services culturels dans les zones d’intervention du programme (Assaba, Adrar et Nouakchott), et réalisation d’une base de données.   


1. Cadre général

Dans le but de l’accélération de la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD), et en appui aux efforts engagés par le gouvernement mauritanien en matière de Lutte contre la pauvreté et de sauvegarde et valorisation du patrimoine culturel, le système des Nations Unies, à travers 3 agences, UNESCO, UNDP, UNFPA et en partenariat avec des autorités nationales, des opérateurs du  secteur privé et des ONGs, lancent un programme intitulé : « Patrimoine, Tradition et Créativité au service du Développement durable de la Mauritanie ». Ce programme est financé dans le cadre du fonds pour l’atteinte des Objectifs du Millénaire pour le Développement, mis en place par le Royaume d’Espagne et le PNUD.

Ce programme conjoint, étalé sur trois ans, vise à améliorer l’accès des groupes pauvres et vulnérables à des emplois et revenus décents, sur la base d’une croissance inclusive et non discriminatoire, grâce la valorisation des ressources culturelles du pays, et à l’amélioration substantielle des capacités nationales et locales à assurer pleinement cette valorisation. Ce programme s’inscrit parfaitement dans le Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP) et de dans le Plan cadre des Nations Unies pour l’Aide au Développement 2009-2010 (UNDAF) Il vient en appui aux priorités et politiques nationales. 
Le programme conjoint repose sur l’obtention de quatre résultats qui forment ensemble un système cohérent de résultats :

Résultat 1 : L’état du potentiel de développement des produits et services culturels est identifié et les modalités d’intervention et de coordination sont définies, et prennent en compte la dimension genre.

Résultat 2 : Les capacités nationales à créer et à promouvoir des entreprises culturelles sont renforcées.

Résultat 3 : Les capacités et les moyens de gestion, de conservation et de valorisation du patrimoine culturel sont renforcés au niveau national et local.

Résultat 4 : Autour du patrimoine culturel, des activités génératrices de revenus sont développées, expérimentées et diffusées.

Ces résultats ont été calibrés pour pouvoir être l’effet concret et vérifiable des produits que les ressources allouées et le temps imparti permettent de réaliser. L’effet global devra être l’amélioration de l’accès des groupes pauvres et vulnérables à des emplois et revenus décents sur la base d’une croissance inclusive et non discriminatoire, comme précisé plus haut.

Dans ce cadre, l’UNFPA envisage le recrutement de consultants pour la réalisation d’un diagnostic basé sur  des données statistiques, désagrégées par genre, axées sur la nature et la typologie  de la production et de la consommation de biens et services culturels en Mauritanie. Cette intervention qui est faite en étroite collaboration avec les départements ministériels concernés (MCJS et MCAT) ainsi que les autres agences impliquées du SNU (PNUD, UNESCO) a pour but de disposer d’une situation de référence  pour le programme dans les zones d’intervention (Assaba, Adrar et Nouakchott). 
Cette étude devra permettre de  donner une image réelle de ces questions et contribuer à une meilleure considération des éventuelles disparités de genre en vue d’orienter le programme. L’identification du potentiel de développement de la production  des biens et services culturels et de leur usage servira de base pour déterminer et réaliser les actions les plus appropriées.
Les consultants devront élaborer une base de données incluant toutes ces informations collectées et proposera les mécanismes et outils par lesquels l’on déterminera l’évolution de la situation. Il s’agira  de  vérifier si les actions entreprises ont eu des effets sur la réduction des écarts existant entre les hommes et les femmes et à l’égard de certaines franges défavorisées de la société quant à la production et l’utilisation des biens et services culturels dans les zones cibles du programme.   
2. Objectifs de la consultation :

· L’objectif général de cette consultation est la réalisation d’un diagnostic fournissant une image d’ensemble du potentiel de développement des produits culturels, par la collecte de données sensibles au genre sur le potentiel d’offre  et de consommation des  services culturels dans les wilayas de l’Assaba, de l’Adrar et de Nouakchott. 
· l’élaboration d’une base de données et des mécanismes et outils de sa mise à jour pour le suivi de la réalisation des résultats du programme à travers la capitalisation et le suivi de ces multiples informations statistiques.
3. Tâches  demandées :

Dans le cadre de la collecte de données les consultants devront :

· Identifier et répertorier la typologie des biens et services culturels ainsi que des métiers associés existants au niveau des wilayas de l’Adrar, de l’Assaba et de Nouakchott.

· Produire des données sexospécifiques quantitatives et qualitatives ou fiables ?, spécifiant la nature et le potentiel de développement des produits culturels dans ces wilayas.

· Identifier à travers des données statistiques relatives aux différents produits liés au patrimoine culturel, les activités exercées par les hommes et les femmes ainsi que par certaines catégories sociales. 
· Répertorier les facteurs qui favorisent ou défavorisent, les forces et faiblesses ainsi que les opportunités et contraintes liés à la production ou à l’usage de ces biens et services culturels ;

· Déterminer dans quelles mesures les hommes et les femmes et les catégories sociales défavorisées peuvent offrir des services culturels de qualité et les retombées (finances et emplois) qui pourraient en découler.
· Mettre en place une base de données intégrée comportant l’intégralité  de ces éléments statistiques sexospécifiques relatifs à la description de la situation réelle dans les milieux cibles en matière d’offre et de consommation de biens et services culturels et de profil du consommateur (qui, quand et combien de temps, comment (en excursion ? par route ? avion ?...), où ?

· Mettre en exergue l’évolution au cours des cinq dernières années  et désagréger, si possible, par saison.
4. Résultats attendus :

· Un rapport décrivant :

·  la situation actuelle de la production et de la consommation des biens et services culturels (y inclut par genre et pour les couches défavorisées) dans les zones du programmes ;
· La situation du potentiel de développement des produits  et services culturels dans les zones cibles (Adrar, Assaba, Nouakchott) en matière d’exercice de métiers, d’utilisation et d’exploitation de certains services à connotation culturelle ;
· Les conclusions et recommandations basées sur l’analyse des facteurs qui favorisent ou défavorisent, les forces et faiblesses ainsi que les opportunités et contraintes liés à la production ou à l’usage de ces biens et services culturels qui permettront d’orienter les actions du programmes ;
· La méthodologie utilisée pour la réalisation de l’étude, notamment pour la collecte des données.
· une base de données répertoriant l’ensemble des informations  collectées décrites dans les tâches sous format (Excel ou autre logiciel usuel de base de données) ?ainsi que les détails relatifs à la structure fonctionnelle de la base de données, aux mécanismes et outils de mise à jour régulière, aux sources d’informations et autres éléments (sous la forme d’un manuel d’utilisation de la base de données) permettant l’utilisation effective de cette base de données pour le suivi des résultats du programme.
· La présentation de la base de données et de son processus d’utilisation à l’attention des partenaires du programme, notamment les partenaires nationaux ;

· La préparation d’une synthèse du rapport et d’une présentation en power point des principaux résultats recueillis dans les différentes wilayas pour la restitution du résultat de la mission de consultation aux différents partenaires lors d’une réunion de travail.
5. Durée et organisation du travail :

· L’exécution de la consultation s’étalera  sur une période de trente jours, (1 semaine en Adrar), (1 semaine en Assaba) (1 semaine à NKTT) et une semaine pour l’analyse des données et la création de la base de données et ce à compter de la date de validation des méthodes techniques de l’enquête par l’UNFPA. 
· Les consultants devront présenter à l’issue des 2 premiers jours de la consultation la méthodologie de travail et la contribution attendue de chacun lors d’une réunion avec les responsables concernés de l’UNFPA  et du MCJS en relation avec les autres partenaires concernés.
· Au terme des 3 premières semaines, les consultants présenteront un rapport intérimaire faisant état de l’avancement des travaux et des principaux éléments de la phase de collecte d’informations sur le terrain
· 3 jours après la fin de la mission, un rapport provisoire en 5 exemplaires et la version électronique en 2 CD ROM devront être transmis à l’UNFPA. 
· La finalisation du rapport devra intervenir 3 jours après la réception des commentaires. 
Un rapport final en langue française devra être transmis à l’UNFPA  en 5 exemplaires avec une  version électronique en 2 CD ROM Une fois validé , une version traduite en arabe sera fournie  dans  un délai de 1 semaine .
6. Profil des consultants 
Cette consultation sera conduite par une équipe constituée d’un statisticien et d’un économiste 

Ils doivent être mauritaniens et justifier des compétences et de l’expérience détaillées ci-dessous :

· Diplôme de niveau au moins Bac+ 5  en statistiques, sciences   économiques et sociales ou discipline assimilées.
· Une expérience professionnelle de 5 ans minimum en conduite d’enquêtes, d’analyse de données et d’élaboration/utilisation de base de données,

· De solides connaissances dans le domaine du patrimoine culturel et de l’écotourisme 

· Une bonne connaissance de la mise en relation de la culture avec le développement 

· Expérience de travail sur le terrain, en proximité avec les populations;

· Une disponibilité pour des déplacements sur le terrain dans les zones ciblées du programme.
· Excellentes aptitudes dans les relations interpersonnelles, la communication et le travail d’équipe.
· Une excellente capacité de rédaction de rapports.

· Une bonne connaissance du système des Nations Unies.

· Une parfaite maîtrise orale et écrite  du français - la maîtrise de l’arabe et des langues nationales serait un atout.

· Maîtrise de l’informatique : Word, Excel ou autre logiciel courant de base de données, Power Point.

· Expériences et connaissances relatives aux réalités socioculturelles  et au genre dans le contexte national.
7. Méthodologie :
Dans le but d’atteindre les objectifs fixés pour ce travail, l’on adoptera une méthode quantitative et qualitative de collecte de données (questionnaires, entretien, étude de cas, récits de vie, traitement de données) pour dresser un état des lieux sur la production et la consommation de bien culturels au niveau des wilayas de l’Adrar de l’Assaba. Et de Nouakchott

L’on ciblera les différentes franges, classes et catégories sociales, par sexe, tranche d’âge, en tenant compte de leur appartenance ethnique culturelle et sociale.

8.  Modalités de mise en œuvre et coordination:

La présente activité sera coordonnée au plan technique par le Ministère de la Culture, de la Jeunesse et des Sports, avec l’appui de l’UNFPA, et en concertation avec ses collègues du MCAT et les autres acteurs impliqués, 

9.  Dépôt de candidatures et Processus de Sélection

Pour postuler à cette intervention, les candidats intéressés devront déposer un dossier comprenant :

· Un CV détaillé mettant en avant les expériences pertinentes en référence aux qualifications requises ;

· Les copies des diplômes et attestations nécessaires ;

· Une proposition technique de réalisation de la mission de deux pages maximum.
Les dossiers doivent porter clairement le titre de l’activité objet  de la candidature et parvenir, sous plis fermé, avec la mention : « ROPOSITIONS POUR SERVICES- NE PAS OUVRIR»,
au plus tard le 08 novembre  2009 à 16.H à l’une des adresses suivantes :

· Par courrier ordinaire à : Chargé de programme Culture, UNFPA, Ilot K. Nouakchott ;

· Par courrier électronique à : mohamedabdallahi@unfpa.org.

Le processus de sélection sera mené selon les procédures de l’UNFPA. Les représentants des partenaires nationaux et les agences du SNU impliqués dans la mise en œuvre du programme seront conviés à participer au dépouillement des candidatures.

